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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 24 NoVEllBllE t8a5. 

Traité d'amitié, tlc commerce et tic navigation ceuelu, le 16 septembre 1863, 
entre la Belgique et la républlque erientale de l'Uruguaj. 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Vous savez l'intérêt immense que nous avons à étendre les débouchés <le notre 
industrie dans les contrées lointaines. Pour atteindre cc but, l'un des plus 
sérieux de notre politique commerciale, des moyens de plus d'une sorte ont été 
adoptés. Il serait superflu de les rappeler ici. Je me bornerai à dire qu'on a tou 
jours considéré comme leur complément nécessaire, sinon même comme leur 
base indispensable, des conventions qui nous assurent un traitement favorable 
sur les marchés transatlantiques. Il faut, et cela ne peut être mis en doute par 
personne, il fant, Messieurs, que tout Belge qui se rend vers un point quelcon 
que de l'Amérique, soit certain que nul rival étranger n'y jouit d'avantages, de 
faveurs, de privilèges qu'il n'ait le droit de partager. 
Il existe encore un certain nombre d'États américains avec lesquels nous 

n'avons pas conclu de traités. Ces lacunes; le Gouvernement ne les perd pas de 
vue. li en est une, surtout, qu'il nous importe de combler nu plus tôt: je veux 
parler de nos relations avec les États riverains de la Plata, relations qui, jusqu'à 
présent, ne sont pas placées sous la sauvegarde de garanties internationales. 
Depuis quelque temps, et à la suite d'événements que tout le monde se rappelle, 
l'attention générale s'est reportée vers ces contrées avec un nouveau degré de 
vivacité. Nous n'avons pas voulu rester en arrière. Un agent diplomatique a été 
envoyé sur les lieux pour s'y livrer à une exploration approfondie des nouveaux 
débouchés qui semblaient s'offrir à notre commerce et pour y nouer, s'il était 
possible, des négociations avec les divers gouvernements de ces régions. 

La mission de notre agent a porté un premier fruit: j'ai l'honneur de présenter 
ù votre approbation, Messieurs, un traité d'amitié, de commerce et de navigation, 
conclu, le 16 septembre dernier, entre la Belgique et la République orientale de 
l'Uruguay. 
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Ainsi que vous le remarquerez tout <l'abord, Messieurs; ce traité se rapproche, 
par ses stipulations fondamentales, des arrangements de même nature qui ont été 
antérieurement négociés avec d'autres États de l' A mérique. Je n'entrerai donc pas 
dans un long exposé de ses clauses. La condition des personnes et des biens, la 
liberté et la sûreté des transactions sont réglées de manière à ne laisser, je crois, 
rien à désirer. Les prérogatives consulaires sont fixées selon notre pratique 
habituelle. Je ne m'arrêterai un instant que sur les dispositions qui concernent 
spécialement le commerce. 

Ces dispositions, dans leur ensemble, sont d'accord avec notre législation 
actuelle. 

Le traitement national est assuré de part et d'autre, tant pour les taxes de navi 
gation proprement dites à l'entrée cl à la sortie (art. 9), que pour les taxes de 
douane à l'exportation de chacun des deux pays (art. 14). 

En cc qui concerne les taxes de douane à l'importation, les arrivages effectués 
sous pavillon de l'une des deux parties contractantes jouiront du traitement. de la 
nation la plus favorisée, quelle que soit l'origine des marchandises dont se compose 
la cargaison (art. -15). 

Les conditions les plus avantageuses sont stipulées en faveur de l'entreposage et 
du transit (art. ·17 el 18). 

Au point de vue de la navigation, deux des stipulations renfermées dans le traité 
méritent une mention spéciale. L'une a rapport à la navigation sur les fleuves el 
rivières de ln république de l'Uruguay. Tous les avantages, de quelque nature 
qu'ils soient, qui seraient, à cet égard, accordés à des tiers; nous sont acquis de 
plein droit (art. 20). 

Cette clause a d'autant plus de valeur, tJUC la libre navigation des fleuves étant 
un fait d'une date récente, il nous importait d'obtenir: au plus tôt, un traitement 
d'égalité complète, afin de ne pas abandonner à d'autres les avantages que ne 
manquent pas de recueillir ceux qui se présentent. les premiers sur un marché 
nouveau. 

La seconde de ces dispositions concerne la faculté, pour les bâtiments de l'un 
des deux pays, de loucher dans les ports de l'autre, soit powr y prendre connais 
sance de l'état du marc/té, soit pour se procurer des vivres, etc., sans être assu 
jettis au paiement d'aucun droit. Le commerce ne peut que gagner ù une semblable 
mesure, puisqu'elle donne toute Iacilité à ses opérations et permet de les combiner 
avec une parfaite connaissance de l'état des choses. La position de Montevideo 
prête à ces considérations un intérêt facile à saisir. 

Les stipulations relatives aux émigrants méritent aussi une attention particulière. 
La France cl la Sardaigne doivent l'activité de Jeurs relations avec les États de 

la Plata au grand nombre de Jeurs nationaux établis dans ces parages. La répu 
blique de l'Uruguay s'occupe avec sollicitude des moyens d'attirer l'immigration 
étrangère. Il était bon de nous assurer qu'aucune nation n'obtiendrait, à cet égard, 
des faveurs que les immigrants belges ne seraient pas appelés à partager. 

Le mouvement commercial entre les États de la Plata (1) et la· Belgique, bien 

(') Les tableaux du commerce comprennent tons ces États, sous ln même rubrique. 
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que peu développé encore, a cependant, depuis quelques années, pris un accrois 
sement relativement très-considérable. Ainsi le chiffre de nos importations, qui 
était de 96,000 francs en !847, s'est trouvé, en f 8~2, de 912,000 francs (valeurs 
réelles), et les importations se sont élevées de ! ,a8i ,000 francs, en !847, à 
6:099,000 francs en !855. On sait, d'ailleurs, qu'une certaine quantité de mar 
chandises belges sont réexpédiées, chaque année, du Brésil vers la Plata. 

Itemarquons , en passant, que les objets que nous retirons de ces contrées 
transatlantiques consistent uniquement en matières premières; tandis que les deux 
tiers de nos exportations se composent de produits manufacturés. 

Le traité qui vient d'être conclu exercera, nous en sommes convaincu, une 
heureuse influence sur le mouvement croissant des échanges entre les deux puys, 
car, s'il ne stipule pas de faveurs spéciales et exclusives, il assure aux relations 
la stabilité et la sécurité nécessaires à leur développement, il nous met sur un 
pied d'égalité parfaite avec tous les concurrents que nous pourrons rencontrer. 

Les principaux objets d'échange, sont, à l'importation en Belgique, les laines 
(..f,,666,000 francs, en 1802) et les cuirs (i ,096,000 francs). , 
Il est à prévoir qu'à la suite des mesures libérales qui seront sans doute prises 

par la Législature, relativement aux denrées alimentaires, un nouvel article 
viendra s'ajouter aux précédents et figurera bientôt, pour une part notable, dans 
le mouvement total ; nous voulons parler des viandes salées, dont le prix de 
revient est excessivement minime et dont l'importation en Belgique fournira ù 
nos populations, nous l'espérons du moins, mie nourriture plus substantielle et 
plus économique que celle qu'elles peuvent se procurer actuellement. 

Le guano nous paraît également devoir être mentionné ici; la France, en ·18t>2, 
en a importé de la Plata, environ o,000 quintaux métriques, représentant une 
valeur de 40,000 francs. La Belgique en fait une consommation considérable. 

Les ressources nouvelles que nous offre, sous cc rapport, le traité qui vous 
est soumis, ne peuvent qu'avoir une influence salutaire sur les prix de ces 
engrais, qui jusqu'ici, on le sait, se sont maintenus à un taux fort élevé. 

Pour ce qui nous regarde, nos exportations consistent principalement en 
verreries et cristalleries, en armes portatives , en tissus de lin et en tissus de 
coton; elles ne pourront que s'accroître par suite des facilités nouvelles que nous 
acquérons et surtout par l'augmentation des articles de retour. 

Il existe, du reste, quelques produits encore que la France exporte en quan 
tités assez considérables, et pour lesquels nous lutterons avantageusement, lorsque 
le marché sera mieux connu de nos commerçants et de nos industriels. 

Nous pouvons citer notamment les peaux ouvrées, les papiers, les outils et 
ouvrages en métaux. 
Je crois superflu, Messieurs, d'entrer dans de plus amples détails. Les consi 

dérations qui précèdent me paraissent de nature à faire accueillir avec satis 
faction l'arrangement que j'ai l'honneur de vous présenter d'après les ordres de 
Sa :Majesté. 

Le 11Jinlstre des Affaires Étrangères~ 
H. DE BROUCKERE. 
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PROJET DE LOI. 

LÉOPOLD, 1\01 DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires Étrangères, 

Nous AVO:,iS ARRtTI\ ET ARRtTO:-lS: 

Noire ~linistrc des AITail'es Étrangères est chargé de pré 
senter aux Chambres le projet de loi dont la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

Le traité d'amitié, de commerce et de navigation conclu, le 
16 septembre 18!S5, entre la Belgique et la république orien 
tale de l'Uruguay sortira son plein et entier effet. 

Donné à Bruxelles, le 24• jour du mois de novembre 1855. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Mini.stre des d(Taires Étrangères, 
H. DE BROUCKERE. 
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Sa Mojcslé le Roi <les Belges, d'une 
part , et Son Excellence le Président de la 
République Orientale de l'U ruguoy, d'autre 
part, voulant régler, étendre et consolider 
les relations d'amitié, de commerce et de 
navigation cotre la Belgique et la Répu 
blique Orientale de l'Uruguay, ont jugé 
convenable de conclure un traité propre a 
aueirnlre ce but, et ont nommé à cet elTct 
pour Leurs Plénipotentiaires; savoir ; 

Sn Majesté le Roi des Belges, le sieur 
Joseph Lannoy, son l\Iinistrn résident près 
ladite République, chevalier de !'Ordre 
de Léopold , de l'Ordre de la Légion 
d'Ilonneur , tic l'Ordre royal et distingué 
de Charles JJI, de l'Ordre de la branche 
Ernestine de la maison de Saxe et de l'Or 
dre du St-Sépulcre; 

Et Son Excellence le Président de fa 
Hépublique Orientale de l'Uruguay, le 
sieur Bernardo P. Berre, Ministre ùc l'In 
térieur et des Relations Extérieures, 
Lesquels , après s'être communiqué 

Jeurs pleins pouvoirs et les avoir trouvés en 
bonne et due forme, ont arrêté les articles 
suivants : 

Il y aura paix perpétuelle et amitié con· 
stante entre le Royaume de Belgique et la 
République de l'Uruguay et entre Ics 
citoyens des deux pays, sans exception de 
personnes ni de lieux. 

ARTICLE 2. 

li y aura , entre la Belgique et la Répu 
blique Orientale de l'Uruguay, liberté réci 
proque de commerce et de navigation. Les 

Su Exeelcncia cl Présidente de la Re 
publiea Oriental del Uruguay por una 
parte, y Su 1\fagcstad cl Rey de los Belgos, 
por la otra , qucrienrlo reglar, estender y 
consolidar las relnciones de amistad , tic 
comcreio y de navcgacion entre ]a Repu 
blica Oriental del Uruguay y la Belgicn, 
han juzgndo convenicnte concluir un tra 
tado propio para eonseguir esc objeto , y 
han nombrndo ni cfccio paro sus plcnipo 
tenciarlos, a saber : 

Su Excelcncia cl Scïîor Présidente de la 
Ilepublica Oriental del Uruguay, cl Seiior 
D. Bernardo P. Berro, l\linistro de Go 
bicrno y Rclaeiones fü:teriorcs ; 

Y Su l\Jagcstad cl Hcy de los Belgns, cJ 
Seiior José Lannoy, Su "!\linistro résidente 
eerca de dicha Ilepublica, caballero tic la 
Ordcn de Leopoldo , de la Ordon de la 
Legion de Jlonor, de la Real y distinguida 
Orùcn ile Carlos 3°,dc la Orden de la Rama 
Ernestina de la Casa de Sojonia y del Santo 
Sepulcre, 

Los cuules dcspues de haberse cornuni 
cmlo sus plcnos poderes y de hallarlos en 
hucna y debidn forma , han eonvenido CJl 
los articules siguicmes : 

A1mcuw 1°. 

Habrâ paz perpétua y amistad constante 
entre la Republiea Oriental del Uruguay 
y cl Heino de Belgica y entre los ciudadanos 
de los dos puises sin exeepcion de personas 
ni de lugarcs, 

ARTfCULO 2. 

Ilabrâ libertad reeiproca de comereio y 
de navegacion entre la Republica Oriental 
del Uruguay y la Belgica. Los ciudadanos 
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Belges dans l'État de l'Uruguay, et les 
citoyens de l'Uruguay en Belgique, pour 
ront réciproquement, et en toute liberté cl 
sécurité, entrer avec Jeurs navires et car 
gaisons, comme les nationaux eux-mêmes, 
dans tous les lieux, ports et rivières c111i 
sont ou seront ouverts au commerce étran 
ger, sauf les précautions de police cm 
ployées à l'égard des citoyens des nations 
les plus favorisées; 

ARTICLE 5. 

Les citoyens de chacune des deux parties 
contractantes pourront librement, sur les 
territoires respectifs, voyager ou séjourner, 
commercer en gros et en dètail , comme il 
est permis actuellement de le faire, ou 
comme il le sera par ln suite, aux sujets tic 
la nation ln plus favorisée; louer et occu 
per les maisons, magasins et boutiques qui 
leur seront nécessaires, effectuer des trans 
ports ile marchandises cl <l'argent et rece 
voir des consignations; être admis comme 
cautions en douane, quan~ il y aura plus 
d'un an qu'ils seront établis sur les lieux 
et que les biens fonciers ou mobiliers qu'ils 
y posséderont , présenteront une garantie 
suffisante, sans que, pour toutes ou quel 
qucs-u ncs de ces opérations, lesdits citoyens 
soient assujettis ~ d'autres charges ou res 
trictions que celles qui pèsent sur les 
nationaux, sauf les précautions de police 
qui sont employées il l'égard des mitions 
'les plus favorisées. 

lis seront, les uns et les autres, sur un 
pied de par foi te égalité, libres dans tous 
leurs achats comme dans toutes leurs ven 
tes, d'établir et de fixer le prix des effets, 
marchandises cl objets quelconques, tant 
importés que nationaux, qu'ils les vendent 
à l'intérieur ou qu'ils les destinent i1 l'ex 
portation, sauf à se conformer expressé 
ment aux lois et règlements du pays. 

Ils jouiront de la même liberté pour 
foire leurs affaires eux-mêmes , présenter 
en douane leurs propres déclarations, ou 
se foire suppléer par qui bon leur sem 
blera, fondés <le pouvoir, facteurs, agents, 

del Uruguay en Belgica y los Belgas 
en cl Estado del Uruguay, podràn rcci 
procarnente y con toda libertad y segu 
ridad entrer con sus buques y cargos, 
como los mismos nacionales, en todos los 
lugarcs , puertos y rios que esten 6 estu 
vicrcn ablertos al cornercio estrangero, 
salve las prccauciones de policia empleadas 
respecte de los eiudadanos de las naciones 
mas Iavorecidas. 

ARTICliLO 3. 

Los ciudadunos de cada una de las dos 
partes contrntantes podrân libremente, en 
los ierrirorios rcspcctivos, viajar 6 per 
maueccr, comcreiar por mayor ô mcnor, 
como es pcrmitido haeerlo actualmcnte, 6 
como lo se permitn en adclnntc â los sub 
dites de nncion mas favorceida, alquilar y 
ocupar las casas, almueenes y tiendas que 
les sean necesarias ; efectuar transportes 
de mercadcrias y de dinero y recibir con 
signaciones , ser ndmitidos como fladores 
eu la aduana, euando haya mas de un afio 
que csten establecidos en dichos lugares 
y que los biencs raices ô muebles que 
posean en elles , presentcn una garnmia 
sulicicnte, sin que por rodas o alguna de 
estas operncioncs dichos ciudadanos esten 
sujetos {i otrus cargas o rcstricciones que 
las que pcsan sobre los nacionales , salve 
las prceuueiones de policia ernplcadas res 
petto de las nacioncs mas Iavorecidas. 

Unos y otros tendrûn bajo un pié de 
perfecra igualdad, la libertad en Iodas sus 
compras como en todas sus ventas de esta 
blccer y Iijar cl precio de todos los objetos, 
mercaderias y efectos tanto importados 
como nacionalcs, sea que los vcmlan en el 
intcrior 6 que los destcncn a la esportacion, 
salve cl conlormarse espresamente a las 
leyes y rcglamcntos del pais. 

Gozanin de la rnisma libcrtad para hacer 
por si misrnos sus ncgocios , presentar en 
la aduana sus propias dcelaraeiones , 6 
hacersc represcntnr por quicnes les pnrezea 
convenicnte, p sean apoderados, Iaetores, 
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eonsignatalres ou interprètes , soit dans 
l'achat ou dans la vente de· leurs biens, de 
leurs effets ou marchandises, soit dans le 
chargement ou l'expédition de leurs na 
vires. 

Ils auront également le droit de remplir 
toutes les fonctions qui leur seront con 
fiées par leurs propres corupatriotes , par 
<les étrangers ou par des nationaux-, en 
qualité de fondés de pouvoir, facteurs, 
agents ou interprètes. en se conformant 
aux lois du pays, sans avoir, comme étran 
ger·s, à payer aucun surcroit de salaire ou 
de rétribution. 
li est, en outre; spécialement convenu 

que tous les avantages, de quelque nature 
que ce soit, actuellement accordés par les 
lois et les décrets en vigueur dans la Répu 
blique Ori: ritale de l'Uruguay, ou qui le 
seront à l'avenir, aux immigrants étrnn 
gers , sont garantis aux Belges établis ou 
qui s'établiront sur un point quelconque 
du territoire de la République. 

Il en sera de mèmc pour les citoyens de 
l'Uruguay en Belgique. 

ARTICLE -1-. 

Les citoyens de l'une et de l'autre partie 
contractante jouiront, dons les deux États, 
<le la plus constante et complète protection 
pour leurs personnes et leurs propriétés. 
Ils 'auront, en conséquence, un libre et 
facile accès auprès des tribunaux de jus 
tice, pour la poursuite et la défense de 
leurs droits, en toute instance et dans tous 
les degrés de juridiction établis par les 
lois. Us seront libres d'employer, dans 
toutes les circonstances, les avocats, avoués 
ou agents rle toute elasse qu'ils jugeraient 
il propos de foire agir en leur nom. 

Enfin ils jouiront, sous cc rapport, des 
mèrnes droits et privilèges que ceux qui 
seront accordés aux citoyens de la nation 
la plus favorisée, et seront soumis aux 
mêmes conditions imposées à ces derniers, 
il charge de réciprocité. 

ARTICLE ?:i. 
Les citoyens Belges dans l'Uruguay et 

agentes , consignatarios 6 interpretes , sea 
en la compra ô en fa venta de sus bienes, 
de sus efeetos 6 mereaderias , sea en la 
earga ô despaeho de sus huques. 

Tendràn igualrnente cl derecho dellenar 
rodas las funciones que les fuesen conûadas 
por sus propios eompatriotas , por estran 
geros o por naeionalcs, en ealidad de apo· 
derarlos , fuctores , agentes 6 interprètes, 
conformandose a las leyes del pais, sin tcner 
que pngnr como cstrangcros ningun au 
mento de salarie 6 de retribucion. 

Queda ademas especialrnente eonvenido 
que todas las ventajas de cualquier uatu 
raleza que sean , acordadas actualmcnte 
por las leyes y los dccrctos vigentes en la 
Ilepublica Oriental del Uruguay, 6 que lo 
fucrcn en adelnntc ù los cmigrados estran 
gcros, se garantcn a los Belgas establecidos 
6 que sc establccicren en cualquiera de los 
puntos del tcrritorio de la Ilepublicn. 

Lo mismo sera cn Belgica respecte de 
los ciudadanos del Uruguay. 

Anncoro 4. 
Los eiudadanos de una y otra parte 

eontratante gozaran en los dos Estados de 
la mas constante y eompleta proteccion en 
sus personns y en sus propiedades. Ten 
dran en eonsecuencin libre y Iaeil aceeso 
eerca de Ios tribunalcs de justieia para la 
proseeucion y defensa de sus dereehos en 
todas las instancias y en todos los grades 
de jurisdiccion establecidos por Jas leyes. 
Tendrân libcrtad de cmplear ert todas las 
circunstancias los abogados, proeuradores 
6 agentcs de todas cluses que juzguen opor 
tuno hacer obrar en su nombre. Gozerân 
en fin â este respecte de los mismos dere 
chos y privilegios qne fueren acordados à 
los eiudadanos de la nacion mas favorecida, 
y seran sometidos a las rnismas eondieio 
nes impuestas â estos à cargo de recipro 
cedad. 

Al\1'1CULO 5, 

Los eiudadanos del Uruguay en Ilelgica 
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les citoyens de l'Uruguay en Belgique 
seront exempts de tom service personnel, 
soit duos les armées de terre ou de mer, 
soit dans les gardes ou milices nationales, 
et, dans tous les autres cas, ils ne pour 
ront ëtre assujettis, pour leurs propriétés 
mobilières ou immobilières, ù d'autres 
charges, restrictions, taxes ou impôts que 
ceux auxquels seraient soumis les natio 
naux eux-mêmes. 

ARTICLE o. 
La liberté la plus entière de conscience 

est garantie aux citoyens belges dans 
l'Uruguay cl aux citoyens de l'Uruguay en 
Belgique. Les uns et les autres se confor 
meront, pour l'exereice extérieur de leur 
culte, aux lois du pnys. 

Auncu: 7. 

Les citoyens de chacune <les parties con 
tractantes auront le droit, sur les terri 
toires respectifs, de posséder des biens de 
toute espèce et d'en disposer de la mèrne 
manière que les nationaux. 

Les Belges jouiront, dans tout le terri 
toire de ln République Orientale de l'Uru 
guay, du droit de recueillir et de trans 
meure les successions ab intestat ou 
testamentaires, à l' égal des citoyens de 
l'Uruguay, selon les lois du pays et sans 
être assujettis, à raison de leur quo lité 
d'étranger, à aucun prélèvement ou impôt 
qui ne serait pas dù par les nationaux. 
Réciproquement, les citoyens de l'Uru 

guay jouiront, en Belgique, <lu droit de 
recueillir et de transmettre les successions 
ab intestat ou testamentaires, à l'égal des 
Belges, selon les lois du pays, et sans ètrc 
nssujettis.ià raison de leur qualité d'étran 
gers, à aucun prélèvement ou impôt qui 
ne serait pas dû par les nationaux. 

La mème réciprocité entre les citoyens 
des deux pays existera pour les donations 
entre vifs. 

Lors de l'exportation des biens recueillis 
ou acquis, à quelque titre que ce soit, par 

y los eiudadanos Belges en el Uruguay 
estaran exentos de todo servieio personal, 
sea en los ejerciros de tierra 6 de mar, sea 
en las guardias 6 milicias nncionalcs y, en 
todos los otros casos , ellos no podràn ser 
sujetados por lo que hace û sus propieda 
des mueblcs ô immuebles a otras cargas, 
restricciones, tasas 6 impuestos que aquel 
los a que fueren sometidos los rnismos 
naeionales. 

Anricuio 6. 

Sc garante la libertad mas compléta de 
conciencia a los ciudadanos del Uruguay 
en Belgica y a los eiudadanos Belgas en el 
Uruguay. Unes y otros se eonformaràn en 
el excrcicio exterior de su eulto u las loves 
del pais. 

Anncm.o 7. 

Los ciudadanos de caria una de las par 
tes contratantes tcndràn cl dcreeho en los 
terri lori os respectivos , de posccr bienes 
de toda especic y de disponer de cllos de 
la misma manera que los nacionales. 

Los Belgas gozaràn en todo el territo 
rio de la Ilepublica Oriental del Uruguay 
del derccho de recoger y transrnitir los 
sucesiones ab intestato o tcstamentarias, 
a la par de los ciudadanos del Uruguay, 
segun las leyes del pais y sin estar sujetos, 
en razon de su calidad de estrangeros, ù 
ningun pago 6 impuesto que no sea dc 
bido por los mismos naeionales. 

Reciprocamcntc los eiudadanos del Uru 
guay gozaràn en Belgica del derecho de 
recoger y de transmitir las sucesiones ab 
intestato 6 tcstamentarias a la par de los 
Belgas segun las lcyes del pais, y sin ser 
sujctos en razon de su calidad de estran 
geros a ningun pago 6 impuesto que no 
sen dcbido por los naeionales. 

La misma reeiprocedad existera entre 
los ciudadanos tic los dos poises por lo 
que hace a las donaciones entre vivôs, 

Cuando se viriflque la exportacion de 
los bienes recogidos 6 adquiridos por eual- 
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des Belges dans )a République Orientale de 
l'Uruguay, ou par des citoyens de l'Uru 
guay en Belgique, il ne sera prélevé, sur 
ces biens, aucun droit de détraetion ou 
d'émigration, ni aucun droit quelconque 
auquel les indigènes ne seraient pas assu 
jettis. 

Les dispositions qui précèdent sont ap 
plicables à Ioules les successions a échoir i1 
l'avenir et à toutes les transactious de biens 
en général dont l'exportation n'a point été 
effectuée. 

AnT1CLE 8. 

Seront considérés comme navires belges 
dans la République Orientale lie l'Uruguay, 
et comme navires de l'Uruguay en Bel 
gique, tous les navires qui na\'igueront 
sous les pavillons respectifs et qui seront 
porteurs des papiers de bord et des docu 
ments exigés par les lois de chacun des 
deux Éiats pour la justification de la na 
tionalité des bâtiments de commerce. 

A11T1c1.E 9. 

Les navires belges c111i entreront sur 
lest ou chargés dans les ports de la Ilépu - 
blique Orientale de l'Uruguay ou qui en 
sortiront, et réciproquement les navires 
de l'État de l'Uruguay qui entreront sur 
lest ou chargés dans les ports de Belgique 
ou qui en sortiront, soit par mer, soit par 
rivières ou canaux, quel que soit le lieu de 
Jeur déport ou celui de leur destination, 
ne seront assujettis, tant à l'entrée qu'à la 
sortie et au passage, ~, des droits de ton 
nage, de port, de balisage, de pilotage, 
d'ancrage, de remorque, de fanal, d' écluse, 
de canaux, de quarantaine, de sauvetage, 
d'entrepôt, de patente, de navigation, Je 
péage; enfin à des droits ou charges de 
quelque nature ou dénomination que cc 

, soit, pesant sur la coque des navires, éta 
blis .au nom et au profit du Gouverne 
ment, de fonctionnaires publics, de com 
munes ou d'établissements quelconques, 
autres que ceux qui sont actuellement ou 

quier titulo crue sen por Bolgns en lu fü. 
puLlica Oriental del Uruguay 6 por ciu- 
dadunos del Uruguay en Belgicn, no se 
eargara sobre estes Lieues ningun derecho 
de detraccion ô de emigracion, ni niuguu 
otro dereeho â que los indigeuos no esten 
sujetos. 

Las disposiciones que precedcn son npli 
enbles ù iodas las sucessionos que acns 
ciercn en lo future y ù Iodas las trunsu 
cioncs de bienes engenernl cuya exportacion 
110 se ha efeetuado aun. 

Annccr.o 8. 

Serùn considerudos eomo buques dd 
Urnguny eu Bclgica, y eomo buqucs bd 
gas en la Republic» Oriental del Uruguay, 
iodos los huqucs que na\'egarrn bnjo los 
pahelloues rcspeetivos y que llevuren los 
papeles lie honlo y documentes cxigidos 
por las leycs <le enda uno lie los dos Esta 
das para justifiear la nacionnlidml de los 
buqucs de cornercio. 

AnT1ct1Lo !). 

Los buques del Estndo del Uruguay que 
entraren ('f1 lastre ô cargados :', los puertos 
de Belgiea 6 que snlicrcn de elles, y rcei 
procnmenre . los buques belges <1ue entra 
r.cn en lastrc o cargados à los pucrtos de 
la Ilepubliea Oriental del Uruguay, 6 que 
salicren de elles, sea por rnar , sca por 
rios 6 canules. cualquiera sea cl Iugur de s11 
partida 6 cJ de su destine, no serûn sugc 
tados, tanto a la entrada eorno ù la salida 
y en cl transite, il dcrcchos de toneleje, de 
puerto, de balisas, de pilotage, de anclaje, 
de remolque, de Iarol, de esclusa, de ca 
nales, de cuarentcna, de salvamento, de 
escala, de patente, tic nuvegacion, de peaje, 
en fin a dcrechos 6 carsas de ounlqnicra 
naturaliza 6 dcnominacion <JUC sen, que 
pcsen sobre cl casco de los buqucs, esta 
blccidos en nombre y a bcneficio del Go 
bierno, de funcionarios publicos, de cornu 
nidades 6 establccimicntos cuales quiera 
que sean, distintos de aquellos que son 
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pourront par la suite être imposés aux 
liàtimcots nntionaux. 

AnTICLE 1 O. 

Dans Je cas de force majeure ou tic 
toute autre circonstance fortuite, les bàti 
monts ile l'une et de l'autre partie eontrac 
tante pourront relâcher dans les ports 
respectifs, sans ètre astreints, de cc chef. 
à aucun droit, pourvu néanmoins qu'ils ne 
se livrent point, pendant la durée de celle 
relàehc accidentelle, à des opérations corn 
mereia [c,,. 

La mèure exemption de droits est éga 
Iement étendue am bàtiments de l'une et 
de l'uutre partie contractante qui touche 
ront dans les ports respectifs, soit pour y 
prendre connaissance ile rétat du marché, 
se procurer tics vivres ou autres objets 
néeessnircs à la continuation du Yopgc: 
soit pour y débarquer les malndes 011 ré 
clamer les secours de l'art. Ces relâches 
qui ne pourront se prolonger au delà de 
quinze jours, ne donneront lieu à l'cxemp 
non de droits que pour autant que les 
navires ne fc1·ont aucune opération de com 
merce. 

An11c1.E f 1. 

En cc qui concerne le placement <les 
navires, leur chargement et déclrnrgcmcnt 

_ dans les ports, rudes, havres et bassins, et 
généralement pour toutes les Iormalitès et 
dispositions quelconques auxquelles peu 
vent ètrc soumis les navires de commerce, 
leur équipage et leur chargement, il est 
convenu qu'il ne sera accordé aux navires 
nationaux, aucun pri,·ilf:gc ni aucune fo 
vcur qui ne le soit également il ceux de 
l'autre partie, la volonté des hautes par 
ties contractantes étant qur, sous cc rapport 
aussi, leurs bâtiments soient traités sur le 
pied d'une .parlaite égalilé. 

ARTICLE 12. 

Les bâtiments de guerre de l'une des 
cieux JJUÏ~sanccs pourront entrer, séjour- 

aetualmente 6 pueden ser en, adelante im 
puestos à los buqucs naeionales. 

Annccto 10. 

En cl caso de fuerzn mayor ô de cual 
quier otra cireunstancia fortuita, los bu 
qucs mereantes de una y otra parle con 
tratante podrân arribar en los puenos 
respectives, sin cstar sugetos en elles â 
ningun derecho, con tal, sin embargo, de 
que no se eutreguen mientras dure esta 
arribada aeeidental a opcrationes corner 
eialcs, 
La misma exeepcion de derechos se es 

tiende igualmcntc â los buques de una y 
erra parte <JUC toquen en los puertos res 
pectivos, sca para tomnr en cllos conoci 
micnto del estado del mereado, procurarse 
viveres 6 otros objetos ncccsnrios para h, 
cootinuacion del \'iaje, sea para desem 
barcar los enfermes o reclamar los socor 
ros del orle. Estas arribadas que no po 
drùn prolongarse mas alla de quince dias, 
no duràn lugar a la cxcepcion lie derechos, 
sino en cuanto los buqucs no hicieren 
uingunu operaeion de eomcrcio. 

Anricuto { 1 . 

En lo 'I uc respecta a ln colocaeion de los 
buques, su carga y descarga en los puertos, 
radas, cnsenadas y buhins, y gcncralmcnte 
eu cuanto a Iodas las formalidades y dis 
posiciones eualesquiera a que scan o pue 
dan ser sometidos los buqucs de corner 
cio, sus tripulaciones y sus cargurnentos, 
queda convcnido que no se accordarn à 
los buques uacionales ningun privilegio 
11i Iavor ninguno que no se ocuerda igual 
mente a los <le la orra parte, pues es vo 
Iuntad de las allas parles contnuantes que 
à este respecte tambicn sus buqucs sean 
tratados bajo cl pié de una perfecta igual 
dad. 

ARTICULO f 2. 

Los huques de guerra de una de las dos 
poleoeias podrân entrar , permanecer y 
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ner et se radouber dans ceux des ports de 
l'autre puissance dont l'accès est accordé à 
la nation la plus favorisée ; ils y seront 
soumis aux mêmes règles et y jouiront des 
nièmes avantages. 

ARTICLE 13. 

'foutes les marchandises, sans distinc 
tion d'origine, importées dans la Ilépubli 
(1uc Orientale de l'Uruguay, sous pavillon 
belge, soit directement de Belgique, soit 
d'ailleurs, 

Et réciproquement, toutes les marchan 
dises, sans distinction d'origine, importées 
en Belgique, sous pavillon de l'Uruguay, 
soit de la République Orientale de l'Uru 
guay, soit d'ailleurs, jouiront, dans les 
États respectifs, des mèrnes exceptions, 
primes ou autres faveurs; ne seront pas 
assujetties à d'autres formalités, et ne paye 
ront d'autres droits, que si l'importation 
avait lieu, dans les mêmes conditions, 
sous pavillon de la nation la plus favorisée. 

ARTICLE -f 4. 

Les objets de toute nature quelconque, 
exportés par navires belges ou par navires 
de la République Orientale de l'Uruguay, 
des ports de l'un ou de l'autre des deux 
Ittats, vers quelque pays que ce soit, ne 
seront pas assujettis à des droits ou à des 
formalités, autres que les formalités cl les 
droits imposés à l'exportation par pavillon 
national. 

ARTICLE H>. 
li est néanmoins dérogé aux dispositions 

qui précèdent, pour l'importation du sel 
et des produits de la pèche nationale, les 
deux pays se réservant la faculté d'accor 
del' aux importations de ces articles, par 
pavillon national, des privilèges spéciaux. 

/ 

ARTICLE 16. 

Les bàtirnents belges dans la Républi- 

repararse en aquellos puertos de la otra 
potencia euyo acceso es permetido it la 
nacion mas Iavorecida , sometiendose en 
ellos â las misrnas reglas y gozando de las 
mismas veutajas, 

ARTICCLO 15. 

Todas las mcrcaderias sin distincion de 
origen, importadas il Belgica, bajo pabel 
lon del Uruguay, sea de la Republica 
Oriental, sen de otra parte, 

Y reciprocurnenre, iodas las mereade 
rias, sin distincion de origen, importadus 
a la Hepublica Oriental del Uruguay. bajo 
pabcllon belga, sea directarnente de Bel 
gica , sea de otra parte , gozaràn en los 
Estados rcspcetivos, de las mismas exeep 
clones, primas 6 erras favores, no estarùn 
sujetos â otras formalidades, y no pagarau 
otros dereehos que si la importacion tu 
vrera lugnr en Jas mismas condiciones bajo 
pabellon de la uacion mas favoreeidu. 

ARTICULO 14. 

Los bbjetos de toda y cualquier natura 
leza, exportados por buques ùc la Hepu 
blica Oriental del Uruguay ô por buques 
belgas, de los pucrtos del uno 6 del otro 
de los dos Estados, para cualquier pais que 
sea, no estaran sujetos a otros dercchos o 
forrnalidades que a las Iormalidades y de 
rcchos impuestos a la esportacion bojo 
pabellon nacional. 

ARTJCIJLO 1o, 

Qucdan, sin cmbargo , derogadas las 
disposiciones que preceden respecte <le la 
importacion de la sa! y de los produetos 
de la pesca nacional, pues los dos paises se 
reservan la Iaeuldad de aeordar â los im 
portaciones de estes articulas hajo pabellon 
naeional privilcgios especrâles. 

ARTICULO 16. 

Los buques del Uruguay in Belgica y los 
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que de l'Uruguay, et les bâtiments de 
l'Uruguay en Belgique pourront décharger 
une partie de leur cargaison, dans le port 
de prime abord, et se rendre ensuite. avec 
le reste de cette cargaison , dans d'autres 
ports du mème État, qui seront ouverts au 
commerce extérieur, soit pour y achever 
de débarquer leur chargement, soit pour 
y compléter leur chargement de retour, en 
ne payant, dans chaque port, d'autres ni 
de plus forts droits que ceux que payent 
les bàtiments nationaux dans des circon 
stances semblables. 

E11 cc qui concerne l'exercice du cabo 
tage, les nov ires des deux nations seront 
également traités, de part et d'autre, sur 
le mème pied que les navires des nations 
les plus favorisées. 

Anr1cLE 1 ï. 
Pendant k temps fixé par les lois des 

deux pays respectivement pour l'entrepo 
sage tics marchandises, il ne sera perçu 
aucuns droits autres <JlW ceux de garde et 
d'emmagasinage sur les objets importés de 
l'un des pays dans l'autre en attendant 
leur transit, leur réexportation ou leur 
mise en consommation. 

Ces objets, dans aucun cas, ne payeront 
de plus forts droits d'entrepôt et ne seront 
assujettis à d'autres formalités, que s'ils 
avaient été importés par pavillon national 
et s'ils provenaient de la nation la plus fa. 
voriséc. 

ARTICLE 18. 

Les objets de toute nature venant de 
Belgique ou expédiés vers la Belgique se 
ront, li leur passage par le territoire de 
la République Orientale de l'Uruguay, 
exempts de tout droit de transit. 

Les objets de toute nature venant de la 
République Orientale de l'Uruguay ou 
expédiés vers le pays cl traversant la Bel 
gique par les chemins de fer de l'État, se 
ront exempts de tout droit de transit, el la 
prohibition qui frappe encore en Belgique 
le transit de quelques-uns de ces articles 
est levée. JI n'est fait exception à celle rè- 

buques belgas en la Rcpublica del Uru 
guny, podràn descargar una parte de su 
cargn en el primer pucrto que toquen, y 
parar en seguida con cl reste de esta carga 
haeia orros puertos del mismo fürado que 
cstcn abiertos al comcrcio esterior. sea para 
acabar de desembarear su cargamento, seu 
para completar en ellos su corga de re 
torno, no pagando en cada puerto otros ni 
mas Iucrtcs dcrcchos que los que pagàn 
los buq ucs naeionales en circunstnncias 
semcjantes. 

En lo que concierne al cjereicio del ca 
botage, los buques de urubus naciones serân 
igualmente tratados por una y otra parte 
bojo cl pié que los de la naeion mas Iavo 
rccidu. 

ARTICULO 17. 
Durante cl ticmpo Iljado por las leyes 

de los dos puises respcetivamentc para d 
deposito de las mercaderias no se percibe 
ran ningunos otros dcrcchos que los de 
gunrda y de ulmuccnage sobre los objetos 
importados del uno al otro de los paises, 
que esperen su transite, su reesportacion 
6 su desuno al consumo , 

Estos objctos no pagaràn, en niugun 
caso, mas fucrtes derechos de deposito, ni 
estaràn sujctos à otras formalidudes <1uc 
si hubieren sido importados bojo pnbellon 
nacional y proeediesen de la nacion mas 
favoreeida. 

ARTICULO 18. 

Los objetos de rodas clases procedcntes 
de la Hcpubliea Oriental del Uruguay 6 
despaehados hacia cl pais y que atravie 
sen la Belgiea por los caminos de hierro 
del Estado, estarân exentos ile todo dere 
cho de transito , y la prohibicion que 
atocca aun en Bclgica cl transite de aigu 
nos de estes articules, queda levantada, No 
se exceptua de esta régla general sino la 
polvora y los hierros, y la exportaeion 
hàcia la Francia de los hiles y tegidos de 
hilô y la del carbon de piedra. 

Los objetos de rodas doses procedentes 
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glc générale que pour ln poudre à tirer cl 
les fers et pour l'expédirion vers la France 
des fils et tissus de liu el de la houille. 

ARTICU: 19. 

Les navires employés à un service régu 
lier de navigation, subsidié par l'État 
belge, entre fa Belgique et l'Amérique du 
Sud, seront, dans les ports de l'Étnt de 
l'Uruguay, considérés comme paquebots 
et, à cc litre, ils seront exempts de tout 
droit de tonnage, ù la condition de trans 
porter gratuitement la correspondance de 
l'État de l'Uruguay et celle de son repré 
sentant en BcJgiquc. 

Pour qu'un navire puisse réclamer le 
privilége établi par le paragraphe qui pré 
cède, le capitaine devra remettre au rece 
veur de ln douane du port de l'Uruguay 
un ccr!ificut d'un _agent consulaire de l'État 
de l'Uruguay en Belgique ou, il son dé 
faut, du consul d'une puissance amie ou 
du chef de la douane locale, constatant 
que le navire se trouve dans les conditions 
pour en jouir. 

ARTICLE 20. 

Le remboursement par la Belgique du 
droit perçu sur la navigation de l'Escaut 
par le Gouvernement des Pays-Bas, eu 
vertu du § 5 de l'article 9 du traité du 
19 avril 1839, est garanti aux navires de 
la République Orientale de l'Uruguay. 

En 'cc qui regarde la navigation sur les 
fleuves et rivières de la République Orien 
tale de l'Uruguay, les marchandises d' ori 
gine belge, les navires belges et leurs car 
gaisons jouiront de tous les avantages, sans 
restriction aucune, accordés ou à accorder 
à la nation la plus favorisée, sans préju 
dice de ce qui est dit à l'anicle 2. 

ARTICl,R 21. 

En tout cc qui concerne les droits de 

de Belgiea 6 expcdidos haeia la Belgica 
estaran ù su pasagc por el ierritorio de la 
Republica Oriental del Uruguay excntos 
de todo derceho de transite. 

Annctn.o 19. 

Los buqnes cmpleados en un servrcio 
rcgulnr de navegaeion sostenido por el 
Estado belga, entre la Belgica y la Ame 
rica del Sud, scràn en los puertos del Es 
tado del Uruguay, eonsiderados como pa 
quetes, y à este titulo cstaran cxceptuados 
de todo dcrecho de tonalaje, con la con 
dicion de transportor gratuitamente la 
correspondencia del Estado del Uruguay 
y ln de su representantc en Belgica. 

Para que un buquc pucda reelarnar el 
privilégie cstableeido en el parafe prece 
dente, cl capitan deberà cntregar al co 
lcctor tic aduana del puerto del Uruguay 
un certificado de un agcnte consulat del 
Estado del Uruguay en Belgica, 6 en su 
defccto, del consul de una potcncia amiga, 
6 del gefc de la aduana local, que hayn 
constar que el buque rcune las condi 
ciones précisas para gozar de cl. 

AnTICULO 20. 

El reembolso par la Belgicn del dereeho 
pcrcibido sobre la nnvegacion del · Escaut 
por cl Gobicrno de los Paises Bejos, en 
virtud del § 5 del articule ~ del tratado 
del 19 de abri! de 1839, queda garantido 
a Ios buques de la Republica Oriental del 
Uruguay. 
Por la respecta â la navegacion de los 

rios )' grandes rios tic la Rcpublica Orien 
tal <lei Uruguay, las mercaderias de origen 
Belga, los buques bclgas y sus cargamen 
tes gozaràn de iodas las ventajas, sin res 
trieeion ninguna, aeordudas 6 que se acor 
daren a la nacion mas Iavoreeida , sin 
perjuicio de lo que queda dicho en cl 
articule 2. 

ARTICULO 21. 

En todo lo que concicrne a los dereehos 
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douane el de naviganon, les deux Hautes 
Parties contractantes se promettent réei 
proquement de n'aeéorder aucune faveur, 
privilège ou immunité à un autre État qui 
ne soit aussi et it l'instant étendu à leurs 
citoyens respectifs, gratuitement si ln con 
cession en faveur de l'autre tint est gra 
tuite, et en donnant ln mèrne condition ou 
l'équivalent si la concession est condition 
nelle. 

Ni l'une ni l'autre des Parties contrae 
tantes n'imposera sur les mnrehandises 
provenant du sol ou de l'industrie de 
l'autre Partie, qui seront importées dans 
son territoire, d'autres ni de plus forts 
droits d'importation ou de réexportation, 
que ceux qui seront imposés sur l'imper 
ration ou ln réexportation de marchandises 
similaires provenant de tour autre pays 
étranger. 

Aucune restriction, aucune prohibition 
d'importation ou d'exportation n'aura lieu 
dans le commerce réciproque des Parties 
contractnmcs, qu'elle ne soit également 
étendue à toutes les autres nations. 

AnT1c1.t 22. 

li pourra ètrc établi des consuls géné 
raux , des consuls cl des vice-consuls de 
chacun des deux pays dans l'autre pour la 
protection du commerce; ces agents n'en 
treront en fonctions cl en jouissance de 
droits, privilèges et immunités qui leur 
rev iendront, qu'après en avoir obtenu l'au 
torisation du gouvernement territorial. 
Celui-ci conservera, d'ailleurs, le droit de 
déterminer les résidences où il lui convicn 
dra d'admettre les consuls, bien entendu 
que, sous cc rapport, les deux gouverne 
ments ne s'opposeront respectivement au 
cune restriction qui ne soit commune dans 
leur pays à toutes les nations. 

ARTICLE 23. 

tes consuls généraux, consuls, vice 
consuls cl agents consulaires de Belgique 
dans la Ilépublique Orientale de l'Uru- 

de aduana y de navegaeion , las dos Altas 
Partes eontratantes se prometcn reeipro 
enmente ne acordar ningun favor, privi 
legio 6 immunidad u otro Estedo que no sea 
inrnbien y al instante estcndido â sus ciuda 
danos rcspeetivos , gratuitarnente si la con 
cesion in Iavor del otro Estado es gratuite, 
y dando ln misma condieion ô su equiva 
lente si fa concesion es eondieional. 

Ni la una ni la otra de las Partes con 
tratantes impondra sobre las mercaderias 
proccdentes del suelo 6 de la industria de 
ln otra Parle, <JUC fucren importadas a su 
territorio, otros ni mas Inertes dereehos 
de importaeion o de reesportacion que los 
que f ueren impuestos sobre la importacion 
6 rcesportncion de mercaderias sernejantcs 
proeedentes de eualquicr otro pais estran 
jcro. 

Ninguna restriecion, ninguna prohibi 
cion de importacion 6 de exportacion 
tendra tugar en cl cornereio rcciproco de 
las Partes contratnntes que ne sea igual 
mente estendida â todas las atros na 
clones. 

A1mcuLO 22. 

Podran establccerse eonsules gcnerales, 
consulcs y vice-eonsules de cada uno de 
los dos puises en cl otro para la proteceion 
del cornercio : estos 3gentcs no entraran a 
funcionar y a gozar de los derechos , pri 
vilcgios y immunidades que les correspon 
dicren, sino despues de ha ber obtenido ln 
autorizaeion del Gobicrno territorial. Este 
eonservara , desde lu ego, el derecho de 
deterrninar las residencias donde le con 
vcnga adrnitir los consules, bien enten 
dido que, u este respecte, los dos gobiernos 
no se opondran respectivamente ninguna 
restriccion r1uc no sea comun en su pais a 
rodas las naciones, 

ARTICULO 25. 

Los consules generales , consules, vice 
consulcs y agentes consularcs de la Repu 
bliea Oriental ciel Uruguay en Belgica, sus 
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guay, leurs chanceliers cl secrétaires, joui· 
ront de tous les privilèges, exemptions et 
immunités dont jouissent les agents de 
même qualité de la nation la plus lnvorisée. 
Il en sera de mèmc en Belgique pour les 
consuls généraux, consuls, vice-consuls et 
agents consulaires de la République Orien 
tale de l'Uruguay, leurs chanceliers cl 

secrétaires. 

ARTICLE 24. 

Au décès d'un citoyen <le l'Uruguay en 
Belgique, et si les héritiers légitimes ne se 
trouvent pas sur les lieux, les scellés se 
ront apposés sur h-s biens meubles et les 
papiers de la succession par l'autorité com 
pétente. qui en donnera immédiatement 
avis à ragent consulaire de l'Uruguay dans 
l'nrrondissemcnt duquel le décès aura eu 
lieu. Cet agent aura le droit d'assister à la 
levée tics scellés cU1 l'inventaire sans qu'il 
soit, quant au reste, dérogé ù la législation 
eu vigueur en Belgique. L'agent consulaire 
de l'Uruguay sera, après inventaire. con 
sritné d'office dépositaire des meubles cl 
rlvs papiers et administrateur des biens de 
ln succession. 

La réciprocité sera observée au décès 
d'un Belge tians la République Orientale 
de l'Uruguay. 

Anncu: 2;5. 

Les consuls respectifs pourront faire ar 
rérer el renvoyer, soit à bord. soit dans 
leur pays, les matelots qui auraient déserté 
des bàtimcnts de leur nation dans l'un tics 
ports de l'autre. A cet effet, ils s'adresse 
ront par écrit aux autorités locales com 
pétentes et justifieront, par l'exhibition en 
original ou en copie, dûment certifiée des 
registres du bâtiment ou du rôle d'équi 
page, 011 par d'autres documents ofïlcicls, 
que les individus qu'ils réclament, faisaient 
partie dudit équipage. 

Sur cette demande, ainsi justiflée, la 
remise ne pourra leur ètre refusée. 

cancilleres y seeretarios, gozarûn de torlos 
los privilegios, exenciones y immunidndes 
de <f ue gozcn los a gentes de la misrnu clase 
de la nneion mas favoreeida. -Lo mismo 
sucedera en la Rcpublica Oriental del 
Uruguay rcspecto de los eonsules genera 
les, consulcs, viee-consules y agentes cou 
su lares de Bclgiea, sus eancilleres y seere 
tarios. 

AIITICULO 24. 

Si falleeiere un ciudadano del Uruguay 
en Belgie», y no se hallasen alli sus here 
deros legitimos, se colocarûn selles sobre 
sus bicnes muebles y los papeles de la su 
cesion por la autoridad eompetcntc , la 
que immediatamcnte darà aviso Je ello al 
ngcntc eonsnlnr ,Ici Uruguay en cuyo dis 
trito haya tcnido lugnr cl fallccimicnto. 
Este agentc tendra cl derceho de usistir 
al levatnmicnro de los selles y al inventa 
rio, sin que, en euanto i1 lo dcmas , quede 
1lnogn<la la l1•g-islacion vigcnte en Bclgicn. 
El a~rntc consular del Uruguay sera tics 
pues del inventario constituido ile oficio 
depositario de los rnucbles y de los pnpeles 
y administrador de los bienes de la suce 
sion. 

Sc obscrvarà la rcciproeidad cuando 
fullceiere un Belge en la Rcpublica Orien 
lai del Uruguay. 

Anncui,o 2ti. 

Los consules respectives podràn hueer 
arrestar y dcvolver sea a honlo, sea ù su 
pais, los marincros que hubicren dcsertado 
de los buques de su naeion en uno de los 
puertos de la otra. A este efecto, se diri 
giran por cscrito a las autoridades locales 
competentes y justiflenrùn, por medio de 
la exhibieiou del original 6 de copia dcbi 
damentc ccrtiflcada de los registres del 
buque 6 del roi de la tripulacion, 6 por 
otros documentes oficiales , que los indi 
viduos que rcelamàn Iormabân parte de 
clicha tripulacion. 

Ilccha y justiflcnda asi la demanda no 
podrù scrles rehusada la cntrega. 
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li leur sera donné toute aide pour la re 
cherche et l'arrestation <lesdits déserteurs. 
qui seront même détenus et gardés dans 
les maisons d'arrêt du pays, il la réquisi 
tion et aux frais des consuls, jusqu'à cc que 
ces agents aient trouvé une occasion pour 
les foire partir. 

Si pourtant celle occosion ne se présen 
tait pas dans un délai de deux mois, il 
compter du jour de l'arrestation, les dé 
serteurs seraient mis en liberté et ne pour 
raient plus ètre arrêtés pour la mème 
cause. 

Il est entendu q uc les marins, sujets de 
l'autre partie, seront exceptés de la pré 
sente disposition, à moins qu'ils ne soient 
naturalisés citoyens de l'autre pays. 

Si le déserteur avait commis 'I urique 
délit, son extradition sera différée jusqu'à 
cc que le tribunal qui a droit d'en con 
nnitre nit rendu son jugement et que ce 
lui-ci ait son effet. 

:\nTJCLE 2G. 

'foules les opérations relatives au sauve 
tage des navires belges, naufragés 011 

échoués sur les cotes de ln République 
Orien laie de l'Uruguay. seront dirigées 
pu les consuls et agents consulaires de 
Belgique , les consuls et agents consu 
laires de la République Orientale de l'Uru 
guay dirigeront les opérations de sauvetage 
des navires de leur nation, naufragés ou 
échoués sur les cotes de Belgique. 

L'intervention des autorités locales aura 
seulement lieu pour maintenir l'ordre, 
garantir les intérêts des sauveteurs, s'ils 
sont étrangers aux équipages naufragés, cl 
assurer l'exécution des dispositions à ob 
server pour l'entrée cl la sortie des rnar 
ehandises sauvées, en l'absence et jusqu'à 
l'arrivée des consuls ou vice-consuls; les 
autorités locales devront, d'ailleurs, pren 
dre toutes les mesures nécessaires pour la 
protection des individus cl la conservation 
des effets naufragés. 

Sc les dari, todo auxilio para buscar y 
nrrestar ù diehos dcsertores, quienes serûn 
detenidos y guardados en las casas de 
arresto del pais, a petieion y ù expensas 
de los consules, hasra que estes agenres 
hayun encontrado una oporumidad para 
haeerlos partir. 

Sin embargo, si esta oportunidad no se 
prescntase en cl termine de dos meses ii 
contar del dia del arrcsto, los desertores 
seràn puestos en libertad y no podrûn )'a 
ser arrestudos por la misma causa. 

Es entendido que Ios marineros subdi 
tos de la otra parte seràn exeeptuados de la 
prcsenle disposieion, il menos que no se 
hayan naturalizado ciudndanos del otro 
pais. 

Si cl descrtor hubiese comctiùo algun 
dclito, su extradicion sera dclerida hasta 
que cl tribunal que tenga cl derecho de 
entender en cllo, huya dado su sentencia y 
esta se haya llevado a efecto. 

AnTICULO 26. 

Todas las opcraciones relativas al salva 
mento de los buques belges naufragados 
6 encallados sobre las costas de ln Repu 
blica Oriental del Uruguay, serùn dirigidns 
por los eonsules y agcntcs consularcs de 
Bclgica; los eonsulcs y agentcs consulares 
de la Republiea Oriental del Uruguoy di 
rigeràn las operaciones de salvarnento de 
los buques de su nacion naufragados o 
encallados en las cos las de la Belgica. 

La iniorveneion de las autoridades lo 
cales tendra lugar solamente para mante 
ner el érden, garantir los intereses de los 
snlvadorcs si son estranos â las tripulaeio 
nes naufragas, y nsegurar la ejeeueion de 
las disposiciones que se deben observer 
para la enrrada y la salida de las mercade 
rias salvadas, en ausencia y hasta la legada 
de los eonsules 6 vicc-consulcs; los autori 
dades locales debcrân desde luego tomar 
rodas las medidas neeesarias para la pro 
teceion de los indivirluos y la conservaeion 
de los cfcctos naufragados. 
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Les marchandises sauvées ne seront 
jamais tenues à aucun droit de douane, à 
moins qu'elles ne soient admises ù fa con 
sommation intérieure. 

ARTICLE 27. 

Les nav ires, marchandises et effets ap 
partenant aux citoyens respectifs qui au 
raient été pris pRr des pirates dans les 
limites de la juridiction de l'une des deux 
Parties eontractantes, ou en haute mer, 
el qui seraient conduits ou trouvés dans 
les ports, rivières, rades, baies de la do 
mination de l'autre Partie contractante, 
seront remis à leurs propriétaires, en 
payant, s'il y a lieu, les frais de reprise 
qui seront déterminés par le tribunaux 
compétents, lorsque le droit de propriété 
aura été prouvé devant les tribunaux et 
sur une réclamation qui devra être faite, 
dans le délai d'un an, par les parties inté 
ressées, par leurs fondés de pouvoirs ou 
par les agents des Gouvernements respec 
tifs. 

Aunci.s 28. 

Il est formellement convenu entre les 
deux parties contractantes que, sans pré 
judice des stipulations qui précèdent, les 
agents diplomatiques et consulaires de 
toute classe, les navires el les marchandises 
de l'un des deux Etats jouiront, de plein 
droit, dans l'autre, des franchises, réduc 
tions de droits, privilèges et immunités 
quelconques, consentis ou à consentir, en 
faveur de lu nation la plus favorisée, et ce 
gratuitement, si la concession est gratuite, 
ou avec la même compensation, si la con 
cession est conditionnelle. 

An11cLE 29. 

Le présent traité entrera en vigueur trois 
mois après l'échange des ratifications et il 
restera obligatoire pendant dix ans; et si 
un an avant l'expiration de ce terme ni 
l'une ni l'autre des deux parties contrae- 

Las mercaderias salvadas no estaran ja 
mas sujetas a ningun dcrccho de aduana, 
a monos que no sean adrnctidas al consume 
interior. 

AnTICULO 27. 

Los buques, mereaderias y efcctos per 
tenecientes ù los eiudadanos respcctivosque 
hubicrcn sido tornades por piratas eu los 
limites de ln jurisdiccion de una de lus dos 
pnrtes contratantes , 6 en alta mar , y que 
fueren conducidos à los puertos , rios , 
radas y bahias del dominio de ln otra parle 
ccntratantc , veran cmregados a sus pro 
prietarios , pagandose, si hay lugar o ello, 
los gastos de represa que seran détermina 
nados por los tribunales compctentes , 
cuundo el derecho de propiedad hubicra 
sido probado ante los tribunales y mediante 
una reclaruation que deberà haecrse en cl 
termine <le un aiîo por las partes interesa 
dus, por sus apoderados 6 por los agcntes 
de los respectives Gobicrnos. 

ARTICULO 18. 

Qucdu Iorrnalmente convenido entre los 
dos partes contratantcs que, sin pcrjuieio 
de las estipulaeions que preceden , los 
agentes diplornaticos y consulares de todas 
clases, los huques y los mercaderias del uno 
de los dos Estados gozarân , con plcno 
dcrecho , en el otro, de las franquezas, 
reduciones de derechos, privilegios é irn 
munidades cunlesquicra que fucren con 
sentidos 6 que se eonsentieren en favor de 
la nacion mas favorccida y este gratuite 
mente, si la coneesion es gratuite, 6 con 
la misma compensacion, si la concesion e, 
condicional, 

ARTICULO 29. 

El presente tratado ernpezara a ser vi 
gente tres meses despues del cange de sua 
ratiflcaciones y sera obligatorio durante 
drez alios, y si un aïio antes de expirer este 
termine ni la una ni la otra de las dos 
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tantes n'annonce, por une déclaration offi 
cielle, son intention d'en faire cesser l'effet, 
ledit traité restera encore ohligatoire pen 
dant une année pour les deux parties, et 
ainsi de suite jusqu'à l'expiration des douze 
mois qui suivront la déclaration officielle 
en question, à quelque époque qu'elle ait 
lieu. 

ARTICLE 30. 

Le présent traité sera ratifié et les ratifi 
cations en seront échangées dans le délai 
de un an, ou plus tôt si faire se peut. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires 
l'ont signé et y ont apposé leur sceau. 

Fait en double, i1 Montevideo, le seize 
septembre mil huit cent cinquante-trois. 

ll- S.) Signé, LAN:'iOr. 

partes contratantes anuneia , por·una de 
claracion oficial su intcncion de hacer ce 
sar sus electos, dieho tratado continuarà 
sicndo aun obligatorio durante un aiio 
para las dos partes y asi en adelante hasts 
la expirncion de los doce meses que se 
guiràn la expresada declaraeicn oûcial, en 
cualquier epoca que ella tenga lugar. 

ARTICULO 30. 

El présente tratado scrà mtiûearlo y sus 
ratiflcaeiones eangcadus en el termine de 
un afîo 6 antes si fuere posible. 
En f é de lo cual los Plenipotenciarios la 

han firmado y colocado en cl sus sellos. 
Hecho por duplicado en Montevideo cl 

16 de sctiernbre de mil ocho cicntos cin 
cuenta y tres. 

(i,. S.) Firm., Brn,~d, P. Benno. 


